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Vendée Globe 

Le Temenos est arrivé à Kerguelen 
 
 
Le skipper Dominique Wavre, engagé dans le Vendée Globe à bord du Temenos II, a subit 
vendredi dans l’après-midi une avarie de tête de quille. Il était alors à environ 150 miles de 
l’archipel de Kerguelen, district des Terres australes et antarctiques françaises (Taaf). 
 
Depuis cette sérieuse avarie, les Taaf sont en liaison permanente avec la direction de course du 
Vendée Globe. 
 
Sain et sauf, le navigateur est entré samedi vers 16h, heure locale (11h UTC) dans le Golfe du Morbihan
à Kerguelen. 
 
Les équipes des Taaf, à Kerguelen et sur le Marion Dufresne (navire ravitailleur des bases 
australes françaises) actuellement dans la zone, se tiennent prêtes à apporter, dans la mesure 
de leurs moyens, toute leur aide à Dominique Wavre. 
 
 
Photos téléchargeables sur http://www.taaf.fr/spip/spip.php?article265
Utilisation gratuite, citation « crédit photo Taaf » obligatoire 
 
Le Temenos dans le golfe du Morbihan, Kerguelen (Taaf) 
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Les Taaf en bref 
 
Cette collectivité d’outre-mer, possédant l’autonomie administrative et financière, a 
été créée par la loi du 6 août 1955 abrogeant le décret de 1924 qui rattachait alors ces 
terres au gouvernement général de Madagascar. 
 
■ Les Terres australes et antarctiques françaises (Taaf) sont formées par l’archipel de 
Crozet, l’archipel de Kerguelen, les îles Saint-Paul et Amsterdam, la terre Adélie ainsi que 
les îles Éparses. 
 
■ Les Taaf sont placées sous l’autorité d’un préfet, M. Rollon Mouchel-Blaisot. Il est à la fois 
le représentant de l’État et le responsable de la collectivité. Il est représenté dans chacun 
des districts par un chef de district. 
 
■ Les bases sont desservies par la mer, avec le Marion Dufresne, au départ de l’île de la 
Réunion vers les trois districts austraux, et avec l’Astrolabe, depuis Hobart en Australie vers 
le district antarctique de terre Adélie. Les îles Éparses sont ravitaillées de l’île de la Réunion 
par avion militaire. Cet isolement implique la mise en place par l’administration des Taaf 
d’une chaîne logistique complexe, indissociable de l’affirmation de la présence française. 
 
■ Le siège est installé depuis 2000 à Saint-Pierre de la Réunion où il regroupe près de 40 
personnes. 
 
■ Les districts subantarctiques n’ont pas de population permanente, mais accueillent selon 
les bases de 50 à 100 personnes (scientifiques et personnels techniques) qui y séjournent 
de six mois à un an. Les îles Éparses accueillent des garnisons militaires et des 
météorologues relevés tous les 30 à 45 jours, ainsi que des scientifiques. 
 
■ Les Taaf n’ont pas d’«habitants» permanents donc ni électeurs, ni élus, ni assemblée 
territoriale. 
 
■ Comme les autres territoires d’outre-mer, les Taaf sont associées à l’Union européenne, 
en tant que PTOM (pays et territoires d’outre-mer). 
 
■ Les îles subantarctiques françaises constituent, du fait de leur éloignement des centres 
d’activités humaines, des sanctuaires pour la faune et la flore. Le patrimoine biologique 
encore presque intact de ces îles océaniques est d’une richesse et d’une importance 
considérable. Crozet, Kerguelen Saint-Paul et Amsterdam forment la réserve naturelle 
nationale des Terres australes françaises. Il s’agit de la plus grande réserve naturelle de 
France. 
 
■ Actuellement, une vingtaine de laboratoires de recherche sont impliqués dans des 
programmes scientifiques : sciences de la terre et de l’univers (sismologie, glaciologie, 
magnétisme, astrophysique…) et sciences de la vie. 
 
■ La Terre Adélie, les îles Australes et les îles Éparses sont des sites privilégiés pour 
certaines opérations de surveillance. Plusieurs organismes entretiennent ainsi des 
installations pointues, de haute technologie : 
- le Cnes : suivi satellitaire, 
- Météo France : alertes cycloniques et tsunamis, 
- le CEA : respect du traité d’interdiction des essais nucléaires (TICE). 
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